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Destruction des bétons par voie

chimique, physique ou mécanique,
par J. BOLOMEY, professeur,

chef de la Division des matériaux pierreux du Laboratoire d'essai
des matériaux de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne1.

Pendant longtemps on a considéré que les bétons,

fabriqués et mis en œuvre dans des conditions normales,

sont pratiquement indestructibles et qu'ils peuvent résister

indéfiniment aux agents chimiques ou physiques
auxquels ils sont exposés.

Ce n'est qu'à la suite de nombreux mecu&ptes, d'abord

inexpliqués, que les ingénieurs se sont sérieusement

préoccupés des graves altérations qui peuvent menacer
les bétons et qu'ils ont cherché à les éviter, soit par un
choix judicieux de la nature du ciment, soit par une
technique appropriée de mise en œuvre.

Les ouvrages en béton peuvent être détruits ou gravement

endommagés par :

1. La décomposition du ciment due à des phénomènes

chimiques.
2. La rouille des armatures des constructions en béton

armé.
3. L'action du gel ou de hautes températures.
4. La fissuration, due au retrait, aux variations de

températures ou aux actions mécaniques, qui favorise

l'action des agents chimiques, de la rouille et du gel.

5. Au lessivage du ciment par les eaux d'infiltration.

1 Conférence faite I

manifestations relative)
VUsure des matériaux.

14 septembre 1940, & Lausanne, à l'occasion dei
aux problèmes de la Corrosion, de YEronion et de

Nous examinerons successivement ces divers agents
destructeurs en indiquant par quels moyens et dans quelle
mesure il est possible de combattre leurs effets.

1. Actions chimiques.

Les altérations dues aux sulfates, en particulier au
sulfate de chaux ou gypse, sont les plus fréquentes et sont

connues depuis longtemps. Y sont particulièrement exposés

les revêtements des tunnels en contact avec des eaux
séléniteuses ou avec les fumées sulfureuses des locomotives,

les ouvrages maritimes à cause de la forte teneur de

l'eau de mer en sulfates de chaux et de magnésie, les

canalisations en tuyaux de ciment pour drainages, égouts, etc.
La décomposition du ciment par les sulfates est due

à la transformation de l'aluminate tétracalcique hydraté
en sulfoaluminate tricalcique hydraté qui foisonne et
entraîne la dislocation du béton. Les autres aluminates,
ainsi que les silicates, ne sont pas attaqués. Pour éviter
les dommages dus aux eaux sulfatées il faut utiliser un
ciment ne contenant pas, après durcissement, d'aluminate
tétracalcique hydraté. C'est le cas pour le ciment alumi-

neux, qui a l'inconvénient d'être très coûteux, ou pour
les ciments métallurgiques, à base de laitier de haut
fourneau, pauvres en chaux. Les ciments sursulfatés,
saturés de sulfoaluminate, ont également donné de bons

résultats pour travaux à la mer. L'un ou l'autre de ees

ciments doit être substitué au ciment portland dès que
1 ingénieur a reconnu la présence de gypse dans les sour-
ocs ou dans les eaux qui baigneront l'ouvrage à construire.
La présence de gypse se décèle facilement par la réaction

au chlorure de baryum.
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